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Olivier BARRÉ

Bonnes vacances 
à tous. 

Edito

Nous venons de renouveler notre contrat de prestation de 
livraison des repas au restaurant scolaire en liaison chaude. C’est 
l’entreprise Convivio qui a été retenue, avec un engagement 
correspondant aux normes du Grenelle de l’environnement, 
c’est-à-dire une production des repas basée à 40% sur des produits 
issus de circuits courts, production locale et d’appellation ou de 
certiÀcation de qualité (AOP, Bleu Blanc Cœur, Label Rouge). Une 
fois tous les deux mois un repas complet sera proposé avec des 
ingrédients issus de l’agriculture biologique.

Dès le 1er janvier 2017 les produits de traitements phytosanitaires seront proscrits sur tout 
le territoire communal sauf pour le cimetière et le complexe sportif. J’encourage chacun à 
désherber au droit de sa propriété, car tous les moyens existants aujourd’hui montrent une 
efÀcacité limitée dans le temps. Des communes initient des journées citoyennes qui sont 
l’occasion de réunir la population volontaire aÀn de nettoyer, débroussailler, désherber  une 
partie de la commune. La réÁexion est en cours mais si une association ou des habitants 
veulent en être à l’initiative, ils peuvent se manifester à la mairie.

D’ici la Àn de l’année au moins deux nouveaux sites de collecte des déchets ménagers et de 
tri sélectif seront mis en place sur la commune. La volonté est à terme de collecter toute la 
partie bourg et lotissement de la commune. Les sites prioritaires sont situés route d’Andouillé 
pour la collecte de toute la partie haute de Saint-Jean avec un total de neuf conteneurs et 
dans le centre bourg en remplacement des conteneurs aériens existants. EnÀn le lotissement 
de la Boistardière sera équipé ultérieurement, sachant qu’aujourd’hui les camions bennes y 
réalisent le ramassage en effectuant des marches arrières ce qui est totalement interdit et 
qui engage la responsabilité des chauffeurs.

LE MOT DU MAIRE !
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L’accueil de loisirs se situe dans la commune de Saint Jean Sur Mayenne. Le centre de loisirs 
reçoit les enfants de St Jean Sur Mayenne, St Germain Le Fouilloux et MontÁours. 
Ouvert du 6 au 29 juillet 2016 de 7h30 jusqu’à 19h00, 14 
animateurs saisonniers animeront des activités diverses et variées auprès des enfants 
pendant tout l’été.

Le thème de cette année : Les jeux olympiques

Au programme  : Sorties (parc d’attraction, inter centre, prestataires...) activités manuelles 
culinaires, sportives et culturelles.

Objectifs Pédagogiques :

	 • Les objectifs pédagogiques découlent du projet éducatif et sont Àxés par le directeur 
de l’accueil de loisirs avec ou sans l’équipe d’animation. 
	 • L’autonomie (être capable d’agir seul) être acteur de leurs vacances, l’éveil culturel 
(développer les connaissances culturelles intellectuelles et sportives et environnementales).
	 • La communication et l’expression (être capable de s’écouter, de s’exprimer, de se 
comprendre et de se parler).
	 • Responsabiliser les plus grands pour un meilleur vivre ensemble (petits et grands sur les 
temps du goûter, à la cantine...)
	 • La passerelle : favoriser le passage des enfants entre l’accueil de loisirs et la 
maison des jeunes pendant les grandes et petites vacances avec un encadrement spéciÀque.

La passerelle pour qui ?
Pour les enfants âgés de 9 à 11 ans, de l’accueil de loisirs enfance jeunesse.

Accueil de loisirs de Juillet

Jeunesse

Animateurs : François et Anne Sophie
Jeunes de Saint-Jean et Saint-Germain
Lieu de rdv pour les jeunes de Saint-Jean : foyer des jeunes zone du Chaffesnay Aquarelle
Lieu de rdv pour les jeunes de Saint-Germain : foyer des jeunes de St-Germain à coté de 
l’accueil de loisirs des coccinelles.

Déplacement en mini-bus.

Dossier d’inscription à retirer le jour de la réunion d’information ou/et dans les mairies 
respectives St Jean/St Germain.
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Accueil de loisirs de Juillet
Fonctionnement
Les enfants âgés de 9 à 11 ans auront la 
possibilité de choisir entre les activités 
proposées à l’accueil de loisirs et celles 
proposées par l’animateur passerelle à la maison 
des jeunes .

Un planning indiquera les activités qui auront lieu 
au foyer des jeunes et à l’accueil de loisirs.

Le matin, l’activité programmée par l’animateur 
référent de la passerelle peut avoir lieu au foyer 
des jeunes.

L’après-midi, les enfants devront 
choisir entre les activités proposées entre 
l’accueil de loisirs et celles proposées par les 
animateurs de la maison des jeunes. 
Ils bénéÀcieront d’un encadrement 
spéciÀque mais avec un animateur commun à 
l’animation jeunesse. Pour toutes les sorties 
dites «extérieures» (accrobranche, zoo, 
piscine, skate park,…), les enfants de l’accueil 
de  loisirs n’y participeront pas.

Autres infos : un car fera la navette entre St 
Jean et St Germain le matin et le soir pour 
les garderies.

Les séjours

Mini-camp du 11 au 13 juillet
Lieu : Salle des fêtes de l’aquarelle à Saint Jean Sur Mayenne
Tranche d’âge : 3-5 ans
Thème : l’épopée médiévale
Nombre d’animateur : 2 ou 3 en fonction des inscriptions
Nombre de place maxi : 16

Mini-camp du 25 au 29 juillet
Lieu : La Chevrie La Baconnière
Thème : Equitation
Nombre d’animateur : 3 ou 4 en fonction des inscriptions
Nombre de place maxi : 20

Mini-camp du 18 au 22 juillet
Lieu : Complexe sportif Dalibard à Changé
Tranche d’âge : 9-11 ans
Thème : Championnat des caisses à savon
Nombre d’animateur : 3 ou 4 en fonction des inscriptions
Nombre de place maxi : 15
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Foyer des jeunes

Projet OFNIJEC 
Depuis 2 ans, le foyer des jeunes participe à ce projet suite à leurs initiatives.

Les années passées l’entreprise GYS nous prêtait son radeau, vu son poids, les jeunes repartent sur 
une création plus légère. Sea Proven nous a fournit les Áotteurs, le matériel et l’espace pour travailler.  

Les jeunes ainsi que quelques parents, se sont investis sur la réalisation de ce radeau qui appartient à 
la commune de St-JEAN-SUR-MAYENNE et sur le thème des supers-héros.
Ce projet n’est pas à moindre coût. 

Nous démarchons les entreprises implantées sur le territoire de St-JEAN-SUR-MAYENNE pour leurs 
soutiens Ànanciers et matériels. En contrepartie, nous afÀcherons clairement leurs panneaux 
d’entreprises sur le radeau.

Lorsque cette manifestation sera terminée, on exposera le radeau dans un lieu de passage 
quotidien, visible par tous sur la commune. (passants et/ou automobilistes)

Quelques rappels de la manifestation
Les OFNIJEC sont organisés par la Jeune Chambre Economique de Laval. 

Cette manifestation s’est déroulée le 25 et 26 Juin 2016 et était organisée sur les communes de 
Laval, Changé, Saint-Jean-Sur-Mayenne. 

L’objectif de cette manifestation est de réunir, lors d’un week-end, les entreprises, associations et 
écoles Mayennaises dans une ambiance de fête et de partage. 

Le Samedi était animé par des jeux entre équipages et clôturé par une grande soirée. 

Le Dimanche était, lui, dédié à la course, démarrant de St-JEAN-SUR-MAYENNE pour arriver à Laval 
aux alentours de 16h. 

Le foyer des jeunes participait à la course le dimanche. 

Composition du groupe de projet :

JEUNES Hugo 
CHAUVIN

Adrien 
ROULAND

Salomon 
BOUGEANT

Loïs 
BOUGEANT

Corentin 
CHESNEL

Maxime 
ROGER

ADULTES Mr 
CHAUVIN

Mr 
DE VARENNE

Mr 
CHESNEL

Mr 
CHAUVEL

Mr 
ROULAND

Coordinateur du projet : David TERRIER Responsable Enfance Jeunesse. 
Contacter au 02.43.37.84.00
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SIAEP 

Le SIAEP Ànance les investissements sur le réseau d’eau potable et les installations 
nécessaires à la production et à la distribution de l’eau. 

Cette année, il est envisagé de renouveler un tronçon de canalisation fuyard sur la route du 
Bourgneuf-La-Forêt à Saint-Ouen-Des-Toits. Le montant estimé des travaux est de 225 000 € HT. 

L’usine de production d’eau potable de la « Boussardière » a fait l’objet d’extensions 
successives par le passé. Plusieurs automates fonctionnent en parallèle, ce qui entraine des conÁits 
entre eux (automate principal, automate Àltre à sable, automate Àltre à charbon, automate ozonation). 
Il en découle des pannes en cascade demandant une remise en service de chaque automate. AÀn de 
pallier à ce problème, le SIAEP a décidé de procéder cette année à la refonte de l’automatisation 
de l’usine.

Transfert des compétences eau potable et assainissement non collectif à 
Laval Agglomération 

Laval Agglomération étudie, avec l’aide du Cabinet Espelia, le transfert des 
compétences eau potable et assainissement non collectif (pour ce qui concerne le SIAEP) 
depuis un an et demi environ. La loi NOTRE (Nouvelle Organisation Territoriale de la 
Republique), adoptée en juillet 2015, impose la prise de ces compétences par les 
communautés de communes ou d’agglomération d’ici le 1er janvier 2020 au plus tard.

Au vu de l’avancée et des résultats de l’étude menée et de la dotation de fonctionnement boniÀée 
induite, une prise de compétences par Laval Agglomération était envisagée au 1er janvier 2017, ce qui 
avait pour conséquence la dissolution du SIAEP de Saint-Jean-Sur-Mayenne à cette même échéance. 
Sur les sept communes formant le SIAEP, quatre ne font pas partie de Laval Agglomération. La 
question de la gestion de l’eau dans ces communes à compter du 1er janvier 2017 est donc posée. Après 
discussions et au vu des dates pressenties de prise de compétences par les autres EPCI (trois au 1er 
janvier 2018 et une au 1er janvier 2020), il apparaît opportun que le SIAEP de Saint-Jean-Sur-
Mayenne continue à exister jusqu’au 31 décembre 2017.

L’étude n’est pas complètement terminée mais les éléments suivants sont actés :
	 - Taux de renouvellement du réseau de 1%
	 - Convergence tarifaire sur onze ans, avec un maintien des tarifs sur six ans et ensuite une 	
	   baisse de ces tarifs. Ils seront alors uniformes sur toute l’agglomération.

Le secrétariat du SIAEP est à votre 
disposition à la mairie pour tous 
renseignements les lundis et jeudis.
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Budget

EXTRAIT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 - SECTION FONCTIONNEMENT 

80,45 %

13,5 %

3,02 %

1.77 %
1,24 %

Recettes totales = 1 320 737,32 €

50,89 %

30,98 % 13,90 %

1,36 % 2.87 %

Dépenses totales = 1 113 389,90 €
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Budget
EXTRAIT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 - SECTION INVESTISSEMENT

73.09 %

14,48 %

3,02 %

7,46 %
1,95 %

Recettes totales = 574 688,98 €

Dépenses totales = 521 278,30 €

73.09 %
73.09 %

2,1 %
4,70 %
1,83 %

9,29 %

11,61 %

37,67 %

6,46 %

18,94 %

73.09 %

- 170 271,30 €
- 196 376,28 €Résultat budget 2014
- 366 647,58 €

Résultat 2015
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Travaux 

Agenda D’Accessibilité Programmée (AD’AP)

L’AD’AP permet à tout gestionnaire ou propriétaire d’établissement recevant du public (ERP) de 
réaliser l’accessibilité de ses établissements après le 01/01/2015. L’AD’AP correspond à un engagement 
de réaliser les travaux dans un délai déterminé, de les Ànancer et de respecter les règles d’accessibilité. 
Les domaines pris en compte lors du diagnostic ont touché les plans moteur, visuel, auditif et mental.

La commune possède 11 ERP :

• le cimetière,
• l’église 
• les vestiaires du foot +les toilettes publics
• l’école publique maternelle et primaire
• la salle de l’Aquarelle, le foyer des jeunes et     	
  la salle Gérard Bariller.

• l’ancienne mairie
• la bibliothèque
• le restaurant scolaire
• la maison des services publics
• la maison médicale

Une consultation a été réalisée auprès d’entreprises d’électricité, de plomberie, de VRD (voirie réseaux 
divers) , de signalétique, de menuiserie, de métallerie et de peinture.
La commission voirie a procédé à l’ouverture des plis contenant les devis et a choisi les artisans par 
corps de métier.

Les travaux suivants seront réalisés :

	 - création de places de stationnement adaptées avec traçage d’orientation au sol du parking 
	   d’ERP
	 - pose de rappels tactiles et contrastés sur les 1ères marches des différents ERP
	 - rallonge ou pose de mains courantes sur chaque côté d’escaliers
	 - pose de points d’éclairage extérieurs supplémentaires
	 - pose de revêtement contrasté sur les contremarches
	 - changement de baie vitrée pour pouvoir accéder par l’extérieur (école maternelle)
	 - pose de boucle à induction magnétique (mairie)

La mairie a fait une demande de subvention  au titre de la dotation d’équipement des 
territoires ruraux pour les travaux de mise en conformité des équipements publics dans le 
cadre du dispositif AD’AP. Le montant des travaux s’élèvera à 37 000,00 € pour l’année 

2016, la subvention sera à la hauteur de 13 462,50 €. 

Les membres de la commission voirie : 
Virginie GAGO, Bernard FOUCAULT, Paul BRUNET, Eric GAMBERT, Yann BOUVIER conseillers 
municipaux et Thierry GOBBE, adjoint.

Deux lieux parmis tant d’autre concerné par 
le dispositif AD’AP
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La commune est en manque de stockage pour le mobilier de manifestation. La commune a reçu 
une subvention sénateuriale. C’est ainsi que la commission bâtiment de la commune 
a décidé de créer ce futur bâtiment pour palier au problème de stockage. Le  coût 
de celui est de 29 400€ aidé à hauteur de 10 000 €.

Travaux 
Etude diagnostique réseaux-station d’épuration

Schéma directeur d’assainissement
Objectifs de l’étude :

Le système d’assainissement est confronté régulièrement à des problèmes de surcharges 
hydrauliques lors de fortes pluies entrainant des dysfonctionnements du système et un surcoût du 
traitement.

• L’objectif est d’identiÀer les problèmes et de proposer un programme de travaux 
permettant de les résoudre. La réalisation d’une étude diagnostique est obligatoire tous les 10 
ans et conditionne l’attribution de Ànancements pour de futurs travaux. La commune a deux 
stations d’épuration dont une lagune sur laquelle sont raccordés la salle des fêtes, la zone 
artisanale et les vestiaires du foot. Il y a également quatre postes de relevage.
• L’objectif de l’étude est d’avoir une meilleure visibilité quant au fonctionnement du système de 
collecte.
• Améliorer le transfert des eaux usées vers la station d’épuration.
• Rechercher les eaux d’inÀltration, les eaux de drainage de nappe, les eaux parasites, les 
eaux de drainages de tranchée et les eaux d’inÀltrations d’eau claire dites «parasites»

C’est le bureau d’étude IRH Ingénieur Conseil qui sera chargé de l’étude de diagnostic.
La campagne de mesure devrait durer plusieurs semaines selon le niveau des nappes (une mesure en 
nappe basse et une mesure en nappe haute) et la pluviométrie.

Une inspection aura lieu en nocturne. Il sera effectué une inspection télévisée et un test de fumée.

Un particulier peut avoir, sans le savoir, un raccordement de gouttière non-conforme sur le réseau 
assainissement. Le test à la fumée permettra de répertorier les branchements non-conformes dans 
les foyers.

Suite à l’étude, il sera établi un schéma directeur pour connaître les secteurs concernés par les 
aménagements, les travaux à envisager, le coût estimatif, les gains attendus, les propositions de 
programmation et le phasage de réalisation des travaux.

Vous serez informés par voie de presse et par le panneau d’informations des dates de la campagne 
d’étude.

Merci de votre compréhension.

Bâtiment de stockage 
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Relais Assistantes Maternelles - R.A.M -

R = Réseau Pour rompre l’isolement et développer les relations 
professionnelles. Le RAM permet d’échanger sur les 
pratiques et de s’enrichir des expériences de chacun.

A = Accueil Accueillir est la mission première de l’animatrice de RAM et de 
l’assistante maternelle.

M = Métier Le RAM est un lieu ressource pour la professionnalisation des 
assistantes maternelles. Il organise des rencontres avec divers 
professionnels de la petite enfance.

Un service municipal, GRATUIT et libre d’accès
un lieu de rencontre, d’accueil et d’échange !!

Quelques temps forts du relais

Le carnaval de printemps : le vendredi 18 mars 2016
Cette année le thème retenu était la musique. Petits et grands ont 
fabriqué des instruments de musique (maracas, guitare, bâton de pluie…).
Un grand merci aux assistantes maternelles qui se sont 
mobilisées dans la confection des déguisements des enfants.
Une centaine de personnes ont déÀlé au son des grelots et de la 
guitare. Le soleil très présent ce jour a permis de partager un goûter en plein air.

La Chasse aux œufs
Cette année, de nombreux œufs multicolores attendaient les enfants dans les jardins. 
Chacun a participé à la cueillette. Tous les gourmands ont ensuite dégusté œufs, poules 
et lapins en chocolats. Les enfants sont tous repartis avec leur ballotin de chocolat.

Atelier psychomotricité
Durant le mois de mars, nous avons proposé des temps de rencontres avec une 
psychomotricienne aÀn de travailler sur le développement de l’enfant avant la marche.
L’objectif était de réÁéchir ensemble à la qualité de la prise en charge du bébé.

Coordinatrice Véronique PITARD
Relais Assistantes Maternelles
Place St Cécile
53810 Changé

Tel : 02.43.49.36.49 / 06.84.34.16.69

E-mail: ram@mairie-change.fr

Contact : 



13

Bibliothèque municipale

La Bibliothèque Municipale est un espace 
ouvert à tous. Elle fonctionne grâce à la 
disponibilité de 10 bénévoles :
Olivier Hardy (responsable), Françoise 
Dion, Elisabeth Ferron, Yvan Gascoin, 
Nicole Languille, Bernadette Leroyer, 
Jacqueline Morin, Elisabeth SufÀssais, 
Brigitte Tessier.

Tout au long de l’année des animations 
diverses vous sont proposées :

- AUTOUR DU JAZZ

	 En début d’année la 
bibliothèque a proposé une exposition 
sur le thème du Jazz, avec des cadres de 
photos des plus grands artistes de jazz, 
des livres, des BD, des cd et des dvd.
Eric Fagnot a été accueilli pour une 
conférence le 4 mars, dans le cadre de 
l’action BIB’N’ROLL, organisée par les 
bibliothèques de Laval Agglo et le 6x4 Dans 
un esprit de convivialité, il a retracé la 
fabuleuse histoire du jazz et du blues. 
Pour illustrer ses propos, il a proposé au 
public d’écouter quelques extraits de 
morceaux choisis.

Chaque classe accueille un auteur, dans la 
bibliothèque. Les élèves de CM1-CM2 de 
l’école Elise Freinet avaient rendez-vous 
avec Valentine Goby, qui participe au 
festival du roman jeune avec «Le grand 
mensonge de la famille Pommerol». Ce fut 
une rencontre merveilleuse et enrichissante.  
La classe de CM1-CM2 de l’école Sainte Marie a 
rencontré un géant par la taille en la personne 
de Thomas Lavachery. Ce fut une rencontre 
riche en échanges où l’auteur a raconté sa 
passion pour l’écriture et comment il a écrit 
le livre que les enfants ont pu lire au cours de 
l’année.

- PRIX ROMAN JEUNE

	 Laval Agglomération propose 
aux bibliothèques de l’Agglomération 
de relayer, en collaboration étroite 
avec les écoles des communes et la 
libraire M’Lire, le Prix du roman jeune.  
Cette année les deux écoles de St 
Jean ont participé à cette action. 
L’objectif est de lire une sélection 
de 7 livres, les noter pour établir un 
palmarès. Cette opération, travail de 
toute une année, aboutit à une rencontre 
entre les élèves et les écrivains. 

- EXPOSITION D’UNE ARTISTE 
LOCALE

	 Jusqu’en septembre, Anne-Sophie 
Chevillard, expose une trentaine de tableaux à 
la bibliothèque Jacques-Prévert. « Le dessin, 
c’est ma passion depuis toujours », explique  
Anne-Sophie, qui signe ses œuvres Mlle FiÀ. 
Anne-Sophie Chevillard s’est fait connaître 
avec la sortie du livre CD Ba di Boup de Magali 
Grégoire et Pierre Bouguier, puisqu’elle en est 
l’illustratrice.

La bibliothèque n’oublie pas de mettre à 
disposition un large choix de livres en 
renouvelant régulièrement  son fond de 
documents. Connaissez-vous les livres à gros 
caractères ? Et les livres lus, ce sont des CD et 
textes lus que vous pouvez écouter n’importe où.

Horaires :

- Mercredi de 16h30 à 18h30
- Samedi de  10h30 à 12h30    
- Fermeture de la bibliothèque en Août 
(à préciser)



14

Associations 

AFN

A la rencontre du passé

	 Une exposition intitulée «Histoire de Saint 
Jean de 1900 à 1935 à travers les bulletins paroissiaux, 
communaux, journaux d’époque …» s’appuie principalement 
sur les bulletins paroissiaux émis par le clergé du village de 
1906 à 1934 et sont conservés aux archives départemen-
tales de la Mayenne. 

Exposition à l’Eglise de St-Jean-Sur-Mayenne du 2 Juillet 
au 11 Novembre 2016de 10h à 18h.

 
Ces archives ont servi de trame pour suivre l’évolution de 
St Jean vécue par ses habitants. Une frise  situe, dans 
l’espace-temps, les personnalités politiques et religieuses 
de l’époque mais aussi  les grands faits marquants et les 
événements locaux de St Jean.
Toute une série de panneaux présente différents thèmes: 
la séparation de l’Eglise et de l’État, les polémiques locales, 
les transformations techniques etc…
Si toutefois vous avez des objets d’autres fois, des 
cartes postales voir des documents qui impliquent 
l’histoire de St Jean, merci de nous en faire part pour 
que nous puissions les étudier. 
Des visites commentées pourront être organisées selon la 
demande. 

Le dimanche 8 mai 2016 a eu lieu la commémoration du 71ème anniversaire de la victoire de 1945 en 
présence des anciens combattants, des habitants et des enfants des écoles. Le déÀlé emmené par 
l’Harmonie Sainte-Cécile d’Andouillé a rejoint le monument aux morts où une gerbe a été déposée 
par Mr le Maire Olivier BARRE accompagné de Mr J.BOURSIER.
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Associations 

L’ADMR d’Andouillé, c’est une équipe de 18 professionnels qui interviennent à 
domicile et 10 bénévoles qui animent l’association aÀn d’aider toute personne à bien 
vivre chez soi. Des missions variées et adaptées aux disponibilités et envies de chacun.

Vous aussi, vous pouvez nous rejoindre et 
devenir bénévole !

Des services modulables : interventions ponctuelles ou régulières et horaires adaptables à vos 
besoins.

Des aides Ànancières possibles : 50% de réduction ou crédit d’impôt, aides APA pour les 
personnes âgées, PAJE pour la garde d’enfants... Nous pouvons vous accompagner dans les 
démarches administratives.

ADMR d’Andouillé
7 Rue de La Poste, 
53240 ANDOUILLE
02.43.68.10.44
andouille.admr53@wanadoo.fr
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PETANQUE
Les membres du Club de pétanque de Saint-Jean-sur-Mayenne s’entraînent tous les 
mercredis et vendredis après-midi. 

Si vous aimez la pétanque, n’hésitez pas à venir nous rencontrer pour découvrir notre 
sport.

Tout le monde peut y trouver son compte ! 

Nous faisons de la pétanque en compétition certes, mais nous avons 
également une section pétanque loisirs, pour ceux qui recherche plus de 
détente que de concentration. Une section Féminine avec une équipe 
engagée en championnat des clubs Féminin et une section Vétéran (+ de 60 ans) sont 
ouvertes.

Vos enfants peuvent également venir faire un essai à l’école de pétanque de notre club 
le vendredi soir de 18h15 à 19h30. Ils seront accueillis par une équipe d’éducateurs 
et initiateurs dynamiques et formés pour leur apprendre les bases de notre discipline.

Nous organiserons une matinée «Porte ouverte» courant Septembre.

Nous étions présent le 11 Juin lors du Forum des Associations. Nous espérons avoir 
répondu à vos attentes et à vos questions.

A bientôt sur les terrains de pétanque !

Contacts : 

-	 Philippe DURUP (président) : 02 43 37 64 46

-	 Donald BOSCHER (loisirs) : 02 43 66 96 07

-	 Claudine DURUP (féminines) : 02 43 37 64 46

-	 Jérome DURUP (école pétanque) : 02 43 04 72 66
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GENERATIONS MOUVEMENT

Cette appellation donne tout le sens de l’accueil au club des ainés de notre commune. On peut y 
entrer à tout âge et y créer de nouvelles activités.

Notre association n’est pas réservée aux personnes âgées, mais à toutes les 
personnes qui souhaitent se retrouver avec d’autres pour des activités 

existantes ou à créer……… avec l’esprit « famille ».

Notre objectif est de recruter de jeunes retraités, ce qui nous donnera la possibilité de mettre en 
place de nouvelles activités comme des randonnées, le baby-foot…

C’est aussi apporter de la bonne humeur, de la solidarité, de la tolérance, du respect au travers des 
activités de détente.

Le conseil d’administration élu par l’assemblée générale est chargé de l’orientation et du 
développement de cette organisation à disposition des Saint-Jeannais :

• Activités de détente

• Activités de loisir

• Activités physiques

• Voyages 

• ... 

S’il est difÀcile de répondre à toutes les questions, nous pouvons établir la relation avec le service 
ou la personne compétente. Ceci est de notre ressort.

Chacun peut participer à la hauteur de ses possibilités... avec le soleil...  
dans le cœur.

Contact et inscription :

Maurice Duval : 02 43 01 13 97
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FDGDON - LE FRELON ASIATIQUE

Cette année encore, cet insecte prédateur de 
pollinisateurs a beaucoup fait parler de lui. Jusqu’en 
novembre, les nids étaient toujours occupés et des 
fondatrices n’étaient pas encore sorties pour hiverner. 
De nombreux appels ont été réceptionnés à la FDGDON 
53 et beaucoup de nids ont pu être recensés grâce à la 
surveillance effectuée par tous, collectivités et 
particuliers.

Dans certaines communes des plans d’action 
collectifs via des conventions collectivités 
/ FDGDON 53 ont permis aux habitants de 
bénéÀcier d’une prise en charge partielle voire 
totale du coût de destruction. Alors que certains 
prestataires ont facturé des déplacements pour 
des interventions non effectuées ou que d’autres 
effectuaient des destructions sans enlèvement 
de nids  ; il faut veiller à rester vigilant aux 
pratiques effectuées et ne pas hésiter à 
questionner les entreprises sur leur mode 
opératoire.

Parfois, ce sont des bénévoles qui effectuent 
cette destruction. Souvent elle se passe bien, 
mais d’autres fois, des reconstructions sont 
constatées suite à une mauvaise destruction 
ou bien malheureusement, dans les cas les 
plus graves, les frelons se défendant ont piqué 
gravement les personnes. Et la responsabilité est 
portée par le commanditaire.

Le coût d’intervention peut être un point de 
blocage dans la destruction des nids, mais 
lorsque des nids présentaient un vrai danger 
(proximité écoles, crèches, …), des vrais 
mécanismes de solidarité ont vu le jour 
(collectivités, voisinage, …). Et en attendant un 
piège réellement sélectif, la destruction du nid 
reste le meilleur moyen de lutte.

Pour plus d’informations : 		 - 	 02 43 56 12 40  - 	 accueil@fdgdon53.fr

17 boulevard des Manouvriers 53810 CHANGE
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FAMILLES RURALES EST LA POUR VOUS !
Le Conseil d’administration de l’association Familles Rurales est composé de bénévoles. Les 
membres actuels sont :

• GOBBE Valérie : Présidente, commissions Chant et 
Virades
• SARRAZIN Karine : Vice-Présidente, commission 
Multi-Sports
• FOUCHER Sophie : Trésorière
• BARRE Valérie : Secrétaire
• JAGUENEAU Stéphanie : Vice-Secrétaire, 
commission Zumba

• GUESDON Martine : commission Zumba
• CAUTRU Sandrine : commission Danse 
Modern'Jazz
• MARCADE Christine / GAUFFIER Patricia : 
commissions Danse Modern'Jazz et Zumba
• BOUGEANT Valérie : commissions Échecs, Gym 
Tonique et Gym Pilate

Les activités de Familles Rurales de Saint-Jean-Sur-Mayenne proposées sur l'année 2015-2016 
ont été les suivantes :

• Gym Tonique
• Gym Pilate
• Zumba
• Multi-sports enfants

• Chant
• Danse Modern'Jazz
• Théâtre enfants / adolescents
• Échecs

Toutes les activités sont encadrées par des personnes diplômées et conÀrmées dans leur domaine de 
compétences. Le théâtre, le chant et la danse donnent lieu à des spectacles de Àn d'année, ouverts à tous, 
familles, amis… 

Le mois de Juin se terminera par le spectacle de danse Modern'Jazz avec les jeunes qui se feront un 
plaisir de nous montrer le résultat de leur travail à la salle des Angenoises à Bonchamp le Samedi 25 Juin.

Lors de notre dernière assemblée générale en janvier, la vice-trésorière Annie GUINAIS et la 
secrétaire Claudine LUCAS ont quitté leurs fonctions respectives. Nous les remercions vivement de leur 
travail accompli depuis des années pendant lesquelles elles n'ont pas ménagé leur énergie et leurs 
compétences. Nous saluons l'arrivée de Patricia GAUFFIER. 

Faites comme elle, rejoignez nous !

Valérie GOBBE, 

Présidente de Familles Rurales Saint Jean 

sur Mayenne

stjean.famillesrurales@gmail.com

Associations 
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US ST-JEAN-SUR-MAYENNE FOOTBALL
Le club était présent au Forum des associations le 11 Juin 2016. Il organisera une matin

découverte à la rentrée de Septembre.

Venez nombreux !
Composition du bureau : 

Président : Erwan CORLAY
Vice-Président : Pierrick COULON
Secrétaire : Mathilde SIGOGNE
Trésorier : Jean Bernard CHAUVEL
Membres : Franck VANNIER, Gérard FERRON, Nicolas 
DESMOTS, Antony COULANGE, Mickaël GUILMIN, 
Davis BETTON, Sébastien CHAINOT, Françoise DION.

La soirée du foot a eu lieu le samedi 16 avril 2016 à Louverné. C'est une très 
belle soirée dont l'US St-Jean est très Àère  ! Nous accueillons entre 450 et 500 
personnes suivant les années. La réussite de la soirée est dans la qualité des prestations 
proposées avec un repas entrée et plat cuisiné sur place puis desserts, 
service des vins à table ; tout cela accompagné d’un très bon orchestre !

Nous serons heureux d'accueillir encore plus de 
St Jeannais l'année prochaine !

Pour la prochaine saison, nous recevons dès à présent les demandes pour rejoindre l’US Saint 
Jean jeunes, vétérants et séniors. 

Prenez contact auprès d'Erwan Corlay :

	 06.35.45.01.92

Salle de reception Orchestre de musique
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St-Jean VTT s’étoffe 
d’une section RUNNING

	 Devant une demande croissante de coureurs à pied, l’association Saint-Jean-sur-Mayenne 
VTT présidée par Pierrick HUAULME, a ouvert ses portes, depuis le début de la saison, à une 
section Running en complément de celle du VTT.

	 Pour récompenser ces nouveaux adhérents et courir sous les mêmes couleurs, un maillot leur 
a été offert. L’association compte désormais 42 adhérents pouvant pratiquer aussi bien le VTT que 
le Running en fonction de leur choix.

	 Le rendez-vous du Dimanche matin est à 9 h 30 sur le parking du halage, route de 
MontÁours.

Ouvert aussi bien aux débutants qu’aux coureurs conÀrmés !

Contact :

• appeler au 02 43 01 15 29 ou au 06 76 21 97 24

• aller sur notre site http://sjsmvtt.free.fr pour plus d’informations
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ECOLE SAINTE MARIE 
Le chef d’établissement,  Mme NOIRE, se 
tient à disposition des parents qui désirent 
visiter l’école, obtenir des renseignements 
sur la scolarité ou inscrire leur(s) enfant(s).

L’Ecole Sainte Marie, c’est…

• Une école avec un projet éducatif qui oriente 
les élèves dans le désir du respect de valeurs 
essentielles : politesse, responsabilités, goût de
l’effort, envie du travail bien fait, respect des 
autres et de l’environnement, ouverture sur le 
monde ...

• Une « école en mouvement » avec des 
projets d’année qui permettent de mettre 
l’accent sur les apprentissages scolaires,  la 
construction de la pensée et la réalisation de 
projets ponctuels (en lien avec les activités 
artistiques et culturelles) où l’élève est acteur.

• Une répartition des classes en fonction des 
effectifs : 125 élèves en 2015-2016  répartis en 
4 classes :
	 . TPS-PS : enseignante : Mme LEPY
	                 A.S.E.M. : Mme COSNARD 
	 . MS-GS :enseignante :Mme LEMESLE
	         	      A.S.E.M.: Mme LANGUILLE 
			                 Mme CHAUDET
	 . CP-CE1 :enseignante : Mme BIBRON
	  CE2/CM : enseignante : Mme NOIRE

Une 5e classe ouvrira en septembre 2016. 

La communication entre les classes est facilitée 
par des projets pédagogiques sur un thème 
commun (cette année «A la découverte des 
métiers»).

Et encore,…

-Des actions ponctuelles pour la 
solidarité se déroulent au cours de 
l’année, en partenariat avec des associations : 
	 • «Vaincre la mucoviscidose »
	 • Association malgache  Ambeoka 
	 • Quête pour les aveugles…

-Une fréquentation régulière de la bibliothèque 
« Jacques Prévert » à St Jean/Mayenne avec la 
rencontre d’un écrivain pour les élèves de cycle 
3 (cette année Thomas LAVACHERY, auteur du 
roman : « Tor et les gnomes »).

• Une initiation à l’anglais dès le CP.

•Une utilisation régulière de l’outil informatique 
dans toutes les classes grâce à un matériel adapté.

•Un temps d’éveil à la foi pour les plus jeunes, un 
moment de catéchèse pour les plus grands dans 
l’emploi du temps scolaire.

•Une attention aux enfants à besoins 
particuliers. Dans l’école il y a 1 A.V.S. 
(auxiliaire de vie scolaire) et une 
enseignante spécialisée (présente 2 
demi-journées par semaine à l’école).

•Des activités pédagogiques complémentaires  
(A.P.C.) dans l’horaire scolaire 1h/semaine  : 
activités culturelles en lien avec les projets de 
l’école,  aide personnalisée ou méthodologie.

•Un club scolaire d’échecs (S.M.S. : Sainte Marie 
Stratèges) au sein de l’école avec invitation des 
élèves à des tournois, cette année participation de 
9 élèves au championnat académique à La Flèche.

•Une rencontre sportive annuelle entre 
les écoles catholiques du secteur à 
Andouillé. Des séances de piscine régulières 
ont lieu sur une période à partir de la grande 
section à l’Aquabulle.

•Des spectacles avec la participation active des 
enfants et l’implication nécessaire et efÀcace 
des parents (spectacle de Noël, kermesse).

Voici le nouveau logo de l’école « Sainte Marie », 
résultat d’un travail de réÁexion des élèves, 
parents, équipe enseignante :
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A.P.E.L.
ASSOCIATION DES PARENTS 
D’ELEVES DE L’ECOLE LIBRE
« SAINTE MARIE »

Président : CHASSERIO A.
Vice président : LEON S.
Trésorière : HUBERT M.N.
Secrétaire : DOMAIGNE E

O.G.E.C.
ORGANISME DE
GESTION DE L’ECOLE
CATHOLIQUE
« SAINTE MARIE »

Président : HUGON D.
Vice président : BEUGNIER P.
Trésorière : AUGUSTE M.L.
Secrétaire : CHAILLOUX F.

Contacts :

Ecole « Sainte Marie »
La Gonterie, route d’Andouillé
53240 ST JEAN/ MAYENNE
02 43 37 63 19
ecolestemarie_stjean@yahoo.fr
http://stjeansurmayenne-stemarie.fr

	 L’A.P.E.L. a un rôle d’accompagnement et 
d’animation dans l’école, en lien avec le chef 
d’établissement. Grâce aux bénéÀces des manifestations, 
l’APEL  soutient l’équipe enseignante pour réaliser les  
projets  avec les élèves. En 2015-2016  : transport 
rencontre sportive à Andouillé,  aide à 
l’organisation du spectacle de Noël « Livres en pagaille», du 
carnaval des métiers, achat de cadeaux par classe à Noël, 
sortie en classe de mer  sur 4 jours (cycle 2), sur une 
journée pour découvrir des métiers, comme pompiers, 
photographes  ou autres  (tous cycles). Sept « ateliers de 
parentalité» se déroulent au cours de l’année pour discuter et 
progresser ensemble sur le thème d’éducation « Grandir 
avec son enfant ». Une soirée conférence a été organisée 
avec d’autres écoles sur le thème de « L’autonomie ». Une 
opération « vente de brioches » est organisée 2 fois par 
an. Une soirée repas-danse aura lieu le 15 octobre 2016. De 
plus, l’APEL est là pour représenter les parents d’élèves, 
les informer, les aider à se rencontrer et les impliquer 
dans la vie de l’école.

	 Avec l’OGEC et les parents, l’APEL accueille les 
familles aux portes ouvertes (19/03/2016) et organise la 
kermesse annuelle  : cette année ce sera le 19 juin 2016 
à l’Aquarelle. Après le repas champêtre, les élèves de 
toutes les classes présenteront des danses sur le thème 
des « métiers » à 2 moments de l’après-midi  : 15h15 et 
17h. Entre deux, tout l’après-midi des stands de jeux sont 
ouverts et en Àn d’après-midi il y a le tirage de la tombola !

	 Avec le chef d’établissement, l’OGEC s’occupe 
plus particulièrement de tout ce qui concerne la gestion 
Ànancière de l’école (budget prévisionnel, compte de 
fonctionnement, embauche de personnel…) 
ainsi que l’entretien régulier des locaux. L’école toute 
neuve et fonctionnelle depuis septembre 2013 est 
composée de 4 classes avec une ouverture d’une 
cinquième classe à la rentrée de septembre 2016.

	 Les membres de la communauté éducative 
travaillent en collaboration les uns avec les autres pour le 
bien de l’école et des élèves.

Kermesse 2015

Classe mer 2016
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Ecoles

L’APE Elise Freinet à fond pour soutenir son école
	 L’association des parents d’élèves de l’école 
publique s’anime sur la commune. Ses 15 membres 
mettent tout en œuvre aÀn d’atteindre deux objectifs :

• Le premier est de récolter des fonds pour soutenir les 
actions pédagogiques de l’équipe enseignante. Ainsi, 
cette année nous avons organisé un concours de belote le 
Vendredi 20 novembre 2015, une soirée dansante le 
Samedi 19 mars 2016 qui a rencontré un vif succès et où 
chacun a pu s’amuser, un vide grenier le dimanche 24 
avril 2016 et une opération « dessins d’enfants » avec le 
souvenir  de  chacun  des  dessins  des  enfants  sur  un  
sac isotherme.

• Le second but Àxé est de créer du lien entre les parents 
et favoriser le bien vivre ensemble autour de l’école. 
Pour les nouveaux habitants d’une commune, lorsqu’ils 
ont de jeunes enfants, le premier contact et l’intégration 
dans une commune se fait très souvent à travers l’école. 

C’est ainsi que nous avons pu organiser un après-midi jeu «  lâche ton écran  » le 
Dimanche 11 octobre 2015. Cela a été l’occasion pour beaucoup de Saint Jeannais, 
enfants et parents, de s’amuser ensemble lors d’un moment de détente à l’Aquarelle.
Le temps fort a eu lieu le Samedi 25 Juin avec la fête de l’école. Une nouveauté est arrivée cette 
année : un concours de bateaux Pop-Pop, à l’Aquarelle ouverts à tous, enfants ou adultes, garçons 
ou Àlles. 

Venez nombreux ! 

Les inscriptions et renseignements se font par mail à l’adresse suivante : ape.stjean@gmail.com.
A très bientôt sur nos manifestations.

	 Le Bureau de l’APE (Emilie Jezequel, Karine Alexandre, Typhen Gesbert, Renan 
Bausson, Guillaume Lelièvre, Aurélie Dutriez, Carole Vannier, Cathy Piel, Corine Pichot, 
Emmanelle Pin, Jérôme Besnier, Frédéric Morin, Sébastien Johan, David Roblin, 
Denis Morvan)
Coordonnées : - 02 43 37 14 77

- ape.stjean@gmail.com
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Activités économiques

DEMENAGEMENT DU CABINET INFIRMIER A L’ANTENNE MEDICALE

A partir du 1er juin, le cabinet inÀrmier déménage à l’Antenne Médicale, 12 rue Maurice Courcelle.

Les inÀrmières Christine GASSEAU et Marie MORVAN peuvent réaliser tous types de soins au 
cabinet tous les jours sur RDV.

Les prises de sang peuvent être réalisées au cabinet du lundi au samedi sur RDV. La prise en 
charge est identique à celle du laboratoire.

ATTENTION, NOUVEAU NUMERO DE TELEPHONE : 06 88 47 98 08

MYL’ COIFFURE 

La maison n°52, Rue Maurice Courcelle a été vendue par la commune de Saint Jean. 

Le salon «Myl’ Coiffure» sera transferé en Àn d’année dans une partie de ce bâtiment. 

Mylène vous accueille toujours dans son salon actuel :

	

-	 le mardi et mercredi 9h à 12h - 14h à 18h30

-	 le jeudi 9h à 12h - 14h à 19h

-	 le vendredi 9h à 19h

-	 le samedi 8h à 16h

Prenez rendez-vous au 02 43 37 80 67
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Son fondateur : 

Mr Burignot de Varenne est arrivé à Saint Jean car la combinaison d’une implantation 
atelier- habitation,  lui était possible. Son travail consiste dans le développement de la robotique 
maritime, ce qui offre bien des possibilités. A l’heure actuelle, un drone de surface est 
réalisé. Il permet de faire du sauvetage de personne, soit tombée de leur bateau, soit pour aller 
chercher des personnes en difÀculté par rapport à la surveillance des plages.Tout ceci sans 
personne à bord.

Cet appareil est commandé à distance. Il va de 12 nœuds avec quelqu’un à bord et à 
30 noeuds à vide !

D’autres drones peuvent aussi effectuer la cartographie sous marine ou une surveillance sous 
l’eau à partir d’appareils mis sur ce drone. Un autre drone de 20m, style demi- catamaran, est 
fabriqué pour réaliser de multi-missions  : pour surveiller les aires maritimes protégées, les zones 
off-shores…
L’entreprise réalise aussi des études pour les entreprises ayant besoin de réaliser des missions 
spéciales. 

Voilà pourquoi vous verrez quelques bateaux sur Saint Jean !

SEA PROVEN

Contact : clairedevarenne@yahoo.fr

M. Hervé AMYS :

«Le petit festin d’Hervé» = Restauration 
rapide. (grillades, frites, galettes, ...)

Vous pourrez le retrouver le vendredi à 
l’atelier municipal de 17h à 20h.  
 
Pour plus d’information, contactez le au : 
06.75.93.42.26

Bon appétit !!!
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Laval Agglomération

LAVAL AGGLO : UNE SOLIDARITÉ FINANCIÈRE

Le premier poste budgétaire de Laval Agglo concerne les aides Ànancières et dotations aux 
communes avec 16,3 M€ pour le budget 2016, soit 20% du budget global (82,5M€).

Les dotations de solidarité à Saint-Jean-sur-Mayenne se 
sont élevées pour 2015 et 2016 à 141 600 €.

Depuis sa création, Laval Agglomération a mis en place un fonds de concours 
aux communes aÀn de développer la solidarité intercommunale et soutenir les 
projets d’investissements.

Toutes les communes de moins de 2500 habitants bénéÀcient automatiquement de 50 000 €. !

Fonds de concours 2016 / 2019 : 50 000 €
Fonds de concours 2014 / 2016 : 50 000 € (fonds de concours qui a permis la réalisation des 
aménagements des abords du groupe scolaire)

LAVAL AGGLO : UN TERRITOIRE DE VIE COHÉRENT

Depuis le 20 novembre 2015, Laval Agglo a désormais la compétence en matière de PLU, d’AVAP  
et de PPM  et peut, avec l’accord préalable des municipalités, achever les procédures engagées 
par les communes (Argentré, Bonchamp, Changé, Laval, Louverné, Saint-Berthevin, Saint-Jean-
sur-Mayenne) aÀn de constituer un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.

Le P.L.U.I permet d’élaborer un projet global en portant à une échelle intercommunale les  
problématiques d’urbanisme, d’habitat et de déplacements. L’objectif est de donner une 
dimension nouvelle à l’action des élus communaux et communautaires grâce à une réÁexion 
territoriale partagée.

• Lutte contre l’étalement urbain et maîtrise de la périurbanisation.
• Adaptation des besoins en logements.
• Promotion de la mobilité durable.
• Développement économique et organisation des services.
• Préservation et valorisation du patrimoine naturel et du cadre de vie

PLU = Plan Local Urbanisme

AVAP = Airs de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine 

PPM = Périmètre de Protection ModiÀé
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Deux sites de conteneurs enterrés sont déjà en place sur Saint-Jean-sur-Mayenne, au 
Côteau de l’Ernée et au Haut Plessis. En 2016, la municipalité a proposé 3 nouveaux sites de 
conteneurs aÀn de limiter les collectes en porte à porte et améliorer le cadre de vie en centre 
bourg. Les conteneurs seront mis en place courant deuxième semestre.

GESTION DES DÉCHETS

Le Côteau de l’Ernée

Le Haut Plessis

UN ACCÈS GRATUIT À TOUTES LES BIBLIOTHÈQUES DE 
L’AGGLO

En 2015, les élus communautaires ont décidé de mettre en réseau les 15 bibliothèques de 
l’Agglo avec une carte gratuite. Ainsi, depuis le mois de mai 2016, les 7 bibliothèques 
(Saint-Berthevin, Bonchamp, Changé, Laval, Entrammes, Louverné, et Parné-sur-Roc) sont 
accessibles aux 100 000 habitants du territoire. Toutes les bibliothèques seront en réseau en 
septembre 2016. Une navette hebdomadaire permet de livrer les livres (DVD, jeux, CD ...) dans 
la bibliothèque la plus proche de son domicile.

Pour en savoir plus : www.labib-agglo-laval.fr
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L’UTMB - Ultra Trail du Mont-Blanc - 

Deux Saint Jeannais ont accepté de répondre à quelques questions pour nous éclairer sur ce qu’ est 
l’UTMB. 

Depuis combien de temps pratiquez-vous le running ?

Denis MORVAN : J’ai commencé l’athlétisme au Stade Lavallois à 14 ans sur les conseils d’un 
St-Jeannais, Georges Bodard qui était adepte de la course à pied. Ensuite je n’ai jamais quitté ce 
sport mais je suis passé par toutes les disciplines : Cross, 110m haies et 400m haies, Décathlon et 
aujourd’hui le trail grande distance.

Thierry GEGU  : La course à pied était pour moi déjà une passion étant «  jeune  ». Mais c’est 
seulement depuis 4 ans que je cours régulièrement tout seul en musique ou bien en partageant ce 
plaisir avec des St Jeannais dont Denis et aussi le dimanche matin avec les membres du club de 
VTT-running.

Quel est la première course que vous avez faîte, en quelle année ?

Denis MORVAN : Ma première course de trail était en octobre 2005 à la diagonale des fous de la 
Réunion. Un pari stupide (après quelques verres de rhums arrangés !!) avec des copains qui vivent 
la-bàs et me voilà embarqué dans ce trail de 160kms à l’époque et 8500m de dénivelé positif.

Thierry GEGU : Ma toute 1ère course était un 10 km en nov 2011 et là j’ai été obligé de m’arrêter 
en raison de la survenue de crampes…Ensuite en 2012, j’ai participé au marathon des Ecluses … 
expérience la plus éprouvante… Puis je me suis inscris à mon 1er trail des Fous à St Berthevin 
(28km) et j’ai donc découvert les courses en chemin ce qui m’a vraiment passionné car le chrono-
mètre « n’existe pas », juste le plaisir de courir en pleine nature et de terminer!

Comment vous est venue l’idée de faire l’UTMB ?

Denis MORVAN : L’UTMB est un peu le Graal de l’ultra trail en France voire en Europe. Thierry est 
un peu comme moi je pense ; un homme de déÀ !! En voilà un sympa. Et comme j’aime à dire ; avec ce 
genre d’épreuve je me donne rendez-vous avec ma volonté !

Thierry GEGU : Grâce ou à cause de Denis ! En effet, en oct 2011, lors de la soirée des classes à 
St Jean, j’ai entendu Denis parler de son expérience à la Diagonale des fous qu’il avait effectuée 
et comptait renouveler. A ce moment-là, je ne connaissais pas Denis, mais je lui ai dit que j’étais 
intéressé pour l’accompagner dans ses déÀs d’ultra-trail.  

Comment organisez-vous votre entraînement ?

Denis MORVAN : Me concernant, contrairement à ce que pense beaucoup de gens, je ne cours 
pas énormément. Maximum 3 fois + 1 séance de renforcement musculaire à la maison chaque 
semaine. La clé, je pense est de bien cibler ses séances et surtout de s’écouter et se connaître. 
Ensuite nous essayons avec Thierry de faire quelques sorties ensemble même si avec nos emplois 
du temps (professionnels et associatifs -nous sommes présidents d’associations tous les deux-) il 
est parfois difÀcile de trouver des créneaux communs.

Thierry GEGU : Bien en amont j’essaie de courir régulièrement ou bien de faire un peu de VTT. 
En préparation d’un Ultra-trail, j’essaie de suivre un programme sur 4 mois avec 2 entrainements en 
semaine (tard le soir ou bien tôt le matin)  puis le week-end, 2 entrainements dont une sortie longue 
le dimanche matin avec Denis et/ou en partie avec le groupe de Running de St Jean.
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L’UTMB - Ultra Trail du Mont-Blanc - 
Cette course est-elle ouverte à tout le monde ?

Denis MORVAN : Même si ça peut surprendre, je pense sincèrement que oui. Un telle course se 
passe à 50% dans les jambes et 50% dans la tête. 

Thierry  GEGU : Elle est ouverte à tout le monde mais sous certaines conditions... Elle est 
ouverte bien sûr aux personnes « motivées » mais qui ont déjà participé à des trails qualiÀcatifs 
et ainsi cumulé un nombre de points sufÀsants (9) sur les 2 dernières années. Par exemple, nous 
avons réalisé en 2014 / 2015 les trails qualiÀcatifs suivants : un trail de 160 km avec 7500m  de 
dénivelé + dans les Vosges (4 pts), 86km dans le Morbihan (2pts) et 100 km avec 4000m  de 
dénivelé + à Millau (3pts). Puis les organisateurs ont effectué un tirage au sort en janvier 2016  
parmi les 5000 inscrits pour en retenir 2300, dont nous faisons partis.

Connaissez-vous le nombre de participants au total ? En Mayenne ?

Denis MORVAN : 2300 concurrents … au départ  et 1600 à l’arrivée !!! Il y a un peu de casse en 
route ! Gageons de faire partie des 1600 arrivants. Pour ce qui est des mayennais nous sommes 
3 inscrits sur cette épreuve.. dont 2 St-Jeannais !! Lorsque nous courrons hors du département 
nos arborons toujours Àèrement le drapeau pégase mayennais à l’arrivée et en général ça fait 
son petit effet !!

Avez-vous une idée du temps que vous souhaitez atteindre ? vos objectifs ?

Denis MORVAN : L’objectif est au moins double ; d’abord et avant tout Ànir cette course et 
ensuite prendre du plaisir par les paysages rencontrés, les coureurs rencontrés et les moments 
partagés ensemble. Pour ce qui est du temps de course, nous envisageons un temps autour des 
40heures d’effort. Au milieu de cela nous devons dormir. Sans doute 30/45 mins maximum…. 
quoique Thierry est capable de beaucoup plus court. Sur une course de 160kms en 37 heures 
réalisée dans les Vosges en Septembre 2014 (course qui s’appelle L’infernale), Thierry n’avait 
dormi que 3minutes contre un arbre couché !! Ensuite il avait été frais comme un gardon pour les 
35 bornes restantes !

Thierry GEGU : Sur le principe nous n’avons pas d’objectif temps à atteindre mais seulement 
d’être « Ànisher » et donc de terminer avant la barrière horaire maxi de 46h. Autre objectif 
plus personnel d’un trail, c’est d’être déconnecté et d’apprécier, l’espace de quelques heures ou 
jours, le calme, la nature, les paysages que nous traversons.  Et si on part à 2, l’objectif c’est de 
Ànir ensemble…si possible sans trop de douleur et si c’est le cas de terminer en courant… car 
parfois les Àns de course sont difÀciles et se terminent en marchant…le temps est parfois long, 
mais ça nous laisse le temps de réÁéchir… au prochain trail…
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Sécurité routière et Àbre optique 

La zone de rencontre !
En agglomération, les zones de rencontre cherchent à faire cohabiter de manière apaisée dans 
un même espace les piétons et les véhicules, mais également de permettre le développement 
de la vie locale. Elles existent depuis plusieurs années en Suisse et en Belgique. 

Le décret n° 2008-754 du 30 juillet 2008 a introduit les zones de rencontre dans le 
droit français.

« Section ou ensemble de sections de voies en agglomération constituant une zone affectée à la 
circulation de tous les usagers. Dans cette zone, les piétons sont autorisés à circuler sur 
la chaussée sans y stationner et bénéÀcient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des 
véhicules y est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, 
sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police. Les entrées et 
sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et l’ensemble de la zone est 
aménagée de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable. » (article R 110-2 du 
code de la route)

Mais, c’est quoi une zone de rencontre ? 

• les piétons peuvent circuler sur la chaussée et ont la priorité sur les véhicules;

• tous les véhicules peuvent y circuler (voiture, vélo, bus...), mais ceux motorisés ne peuvent 
excéder une vitesse de 20 km/h.

N’oubliez surtout pas : 

Notre joli bourg de St Jean est lui même une zone de rencontre. Alors roulez doucement, 
les enfants comme les grands peuvent traverser à tous moments !

C’est votre bourg ! 

Fibre optique 
La Àbre pour les particuliers (FTTH) est présente dans votre commune !
La commercialisation des 1ères offres Àbre optique a débuté au 1er trimestre 2013, elle permet le 
raccordement au THD (Très Haut Débit pour l’accès au réseau Internet) de plusieurs foyers de la 
commune.
Aujourd’hui, déjà pas loin de 400 prises sont disponibles à Saint-Jean-Sur-Mayenne et 170 foyers 
sont d’ores et déjà raccordés à la Àbre.
En 2015, de nouvelles prises  ont été   déployées dans la commune au niveau de la rue de l’Aubépine.

Pour passer au THD,  4 étapes sufÀsent :

1/ Je vériÀe l’éligibilité de mon adresse au THD sur le site de LAVAL THD
2/ Je choisis un opérateur parmi les opérateurs proposant des offres THD sur le réseau de Laval 
THD 
3/ Je contacte l’opérateur choisi pour souscrire une offre THD 
4/ Celui-ci me donne une date de RDV pour le passage des techniciens

Pour toutes questions, l’équipe de Laval THD est à votre écoute contact.lthd@lavaltreshautdebit.fr
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Fleurissement

Quel intérêt de recenser les haies bocagères ?

Les haies bocagères existent depuis plusieurs siècles sur notre territoire. Leur rôle a été 
plus ou moins différent au cours des temps  : protections des cultures de l’élevage des 
habitations…

Aujourd’hui, il nous est demandé de les recenser pour les protéger, valoriser, voir les  
replanter.

Tout ceci pour la qualité de l’eau, la protection des sols, la biodiversité.

Sur notre commune, ce recensement sera effectué courrant Juillet par la chambre  
d’agriculture. Une réunion publique aura lieu le 4 Juillet 2016 à 20h30 à l’Aquarelle. 

Cela se fera sur le même protocole que le recensement des zones humides  : une rencontre  
publique, visite sur le terrain et la restitution du travail par une deuxième rencontre publique.

Haies bocagères

Le travail du service technique a permis d’obtenir un deuxième pétale d’encouragement pour le 
Áeurissement de 2015. Cette année les plantations ont été mises en terre, malheureusement le 
non respect de ce travail fait que sur la route de MontÁours plus de 10 plants ont été volés. (Si 
ils sont sur St-Jean, nous espérons leur retour ...) Il est demandé à chacun d’être vigilant pour 
que l’investissement de ce travail soit respecté. 

Le rond point du Vignot a des supers-héros en lien au thème des OFNIGEC.

Cette année encore les herbes poussent beaucoup, les nouvelles réglementations nous obligent à 
un désherbage manuel. Par conséquent, nous comptons sur chacun pour son aide dans l’entretien 
autour de sa maison. Les tontes sont plus espacées pour garder de la biodiversité et minimiser 
les coupes. 

Il est rappellé que les tontes ménagères peuvent se faire :
	 - les jours ouvrables : entre 8h30 et 12h30 - 14h30 et 19h30
	 - les samedis : entre 9h et 12h - 15h et 19h 
	 - les dimanches et jours fériés : entre 10h et 12h 

Dépôt des tontes en déchetterie ou compostage obligatoire !

Fleurissement de St Jean



34

Festivités Juin 2016

Le 4 Juin 2016

Ce 4 Juin 2016 a eu lieu le Comice Agricole à la salle de l’Aquarelle. Cet événement a duré toute une 
journée où le nouveau préfet de Laval était présent. 

Le 11 Juin 2016
C’était le premier ! Le tout premier forum des associations à Saint-Jean-sur-Mayenne ! 

Le 18 Juin 2016
Les marathoniens du Marathon des écluses sont passés par Saint-Jean-sur-Mayenne. Vous étiez 
nombreux pour cet événement. Le départ s’est fait de Mayenne et celui-ci Ànissait à Laval. 

Le 17 Juin 2016
La fête de la musique a annoncé le début d’un été dans la bonne humeur et la festivité !
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Festivités Juin 2016

3…2…1, PIQUE-NIQUEZ !

Rendez-vous le 14 Juillet pour
“La Mayenne à table”

France Bleu Mayenne et les Tables de la Mayenne vous invitent au plus grand pique-nique du monde ! 
Le 14 Juillet seront déroulés 30kms de nappe de tissu (fabriquée par l’entreprise mayennaise TDV) le 
long du Chemin de Halage, du nord au sud pour accueillir des milliers de mayennais.

Cette journée unique sera animée par les particuliers, le monde associatif, les entreprises ...

C’est l’occasion de rassembler tout un département autour de ce déÀ insolite, participatif et convivial.

Venez avec vos amis, vos voisins, vos connaissances, votre famille et tous ceux d’ici et d’ailleurs qui 
comme vous ont envie de se retrouver ensemble.

Tous à Table le 14 Juillet pour le pique-nique géant en Mayenne !

Retrouver toute les informations sur:

le site francebleu.fr/mayenne,

la page Facebook de France Bleu Mayenne 

et bien sûr à l’antenne sur France Bleu Mayenne 

(fréquence 96.6)

Le 19 Juin 2016
«La Vélo Agglo Rétro» vous a attendu à l’OfÀce de Tourisme de Laval pour un départ au son des 
cloches des vélos ! Le départ ofÀciel était à 10h30 à l’OfÀce de Tourisme de Laval et l’arrivée était 
à la Halte Áuviale de Laval également prévu pour 19h00.

Le 25 Juin 2016
Le samedi 25 Juin et le dimanche 26 Juin, la Jeune Chambre Economique de Laval a
organisé la 28ème édition du raid en radeau sur la Mayenne entre Saint-Jean-Sur-Mayenne 
et Laval : OFNIJEC. 
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Evénements 2016

Juillet 2016

« 10H de Pétanque» le Samedi 09 et Dimanche 10 Juillet (Pétanque)

«Marathon des Ecluses» le Dimanche 25 Septembre

«Après-midi jeux» le Dimanche 09 Octobre (APE Ecole publique)

«Soirée dansante» le Samedi 15 Octobre (Ecole privée)

«Repas des Aînés» le Dimanche 13 Novembre à midi

«Concours de belote» le Vendredi 18 Novembre (APE Ecole publique)

«Repas AFN» le Samedi 19 Novembre après-midi

«Théâtre» le Vendredi 02 et Samedi 03 Décembre 2016 (SoufÁer n’est pas jouer)

«Arbre de Noël» le Dimanche 11 Décembre 2016 (Ecole privée)

Septembre 2016

Octobre 2016

Novembre 2016

Décembre 2016
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Evénements 2017

Janvier 2017

«Voeux du Maire» le Samedi 07 Janvier 

«Belote du Foot» le Vendredi 13 Janvier  

«AG Générations Mouvement» le Jeudi 26 Janvier  

«Galette VTT» le Dimanche 29 Janvier 

«AG AFN» le mARDI 31 Janvier  

Février 2017

«AG Pétanque» le Samedi 04 Février 

Mars 2017

«APE Soirée Ecole publique» le Samedi 18 Mars  

Avril 2017

«Vide grenier APE» le Dimanche 09 Avril

«Soirée Foot» le Samedi 22 Avril 

Mai 2017

«Commémoration» le Dimanche 7 Mai 

«Théâtre Familles Rurales» le Samedi 20 et Dimanche 21 Mai 

«Tournoi US Flechette» le Samedi 18 Février 
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Etat civil 

NDI Johanna le 24 Juin 2015
NERRE Lenny le 24 Juin 2015
FOFANA Thaïro le 15 Juillet 2015
RUFFAULT Gabin le 30 Juillet 2015
JOUAN Clément le 4 Aout 2015
MORLIER Lenny le 14 Aout 2015
VERGER Adam le 23 Aout 2015
HOUDAYER Cassie le 4 Novembre 2015
CHAILLOU Arthur le 9 Novembre 2015
FRANCHEQUIN Silhiann le 24 Novembre 2015
DE LA MONNERAYE Gabriel le 14 Décembre 2015
FOURNIER Julia le 28 Février 2016
ROBERT Thélio le 9 Mars 2016
HUBERT Tya le 24 Mars 2016
NIEL Maëlys le 10 Avril 2016
HUGON Claire le 5 Juin 2016
FRAUDIN Juliette le 8 Juin 2016

Naissances
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Mariages

Etat civil 

FERRION Tiphaine et HUBERT Yoann le 6 Juin 2015
BÜRMANN Magali et PELTIER Mikaël le 11 Juillet 2015
GENEST Mylène et CELESTIN Frédéric le 28 Juillet 2015
ROBERT Jessy et TUFFIER Elsa le 5 Septembre 2015

Décès

MAREOUX Yvette le 25 Mai 2015
BIDAN Annick le 3 Novembre 2015
GARCIA Jeanne le 19 Novembre 2015
GENEST Louis le 24 Décembre 2015
DENIS Gérard le 27 Décembre 2015




